
Chapitre III.- Des candidatures 
Art. 135 
 
Les listes sont constituées pour chaque circonscription par des partis politiques ou des 
groupements de candidats. Les candidats, 
par une déclaration signée par eux, acceptent la candidature dans cette circonscription. 
Les candidats sont présentés conjointement, 
soit par cent électeurs inscrits dans la circonscription, soit par un député élu dans la 
circonscription, sortant ou en fonction, 
soit par trois conseillers communaux élus dans une ou plusieurs communes de la 
circonscription. 
Chaque liste doit être déposée par un mandataire désigné par et parmi les présentants de 
la liste et qui remplit tous les autres 
devoirs qui lui sont imposés par la présente loi. En cas de présentation par un député ou 
par trois conseillers communaux, le mandataire 
est désigné par les candidats, soit parmi les candidats de la liste, soit parmi les élus qui la 
présentent. 
La liste comprend les nom, prénoms, «sexe,»1 profession et domicile séparément pour les 
candidats et les présentants. 
Un candidat et un présentant ne peuvent figurer que sur une seule liste dans la même 
circonscription. Nul ne peut être candidat 
dans plus d’une circonscription. 
Si l’éligibilité d’un candidat paraît douteuse au vu des condamnations encourues, le 
président du bureau principal de la circonscription 
fait vérifier d’urgence par le Parquet si les conditions d’éligibilité sont remplies. Il invite le 
candidat à présenter ses 
observations. Lorsque, sur présentation par le Parquet de l’extrait du casier judiciaire ou 
de tout autre renseignement, l’inéligibilité 
est constatée, le président raye le candidat de la liste présentée. 
Une liste ne peut comprendre un nombre de candidats supérieur à celui des députés à 
élire dans la circonscription. 
Toute candidature isolée est considérée comme formant une liste à elle seule. 
Chaque liste doit porter une dénomination. Si différentes listes portent des dénominations 
identiques, les mandataires sont invités 
à établir les distinctions nécessaires. A défaut par eux de ce faire, le président du bureau 
principal de la circonscription désigne 
ces listes par une lettre majuscule dans l’ordre de leur dépôt. 
 
Art. 136. 
Au moins soixante jours avant celui fixé pour le scrutin, toute liste doit être déposée pour 
la circonscription Sud au greffe de la justice 
de paix d’Esch-sur-Alzette, pour la circonscription Est dans la commune de Grevenmacher 
au lieu désigné par le président du tribunal 
1 Inséré par la loi du 8 mars 2018. 
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d’arrondissement de Luxembourg, pour la circonscription Centre au greffe du tribunal 
d’arrondissement de Luxembourg et pour la circonscription 
Nord au greffe du tribunal d’arrondissement de Diekirch conformément aux dispositions de 
la présente loi. 
Soixante-cinq jours au moins avant l’élection, le président du bureau principal de la 



circonscription électorale publie un avis fixant 
les jours, heures et lieu auxquels il recevra les présentations de candidats et les 
désignations de témoins. L’avis indique deux jours 
au moins, parmi lesquels le dernier jour utile, et trois heures au moins pour chacun de ces 
jours, le dernier délai utile est, dans tous 
les cas, de cinq à six heures du soir. 
Le président du bureau principal enregistre les listes dans l’ordre de leur présentation. Il 
est délivré un récépissé au nom du 
mandataire de la liste. 
Le président refuse d’accepter toute liste qui ne répond pas aux exigences de l’article 135 
de la présente loi. 
Si des déclarations identiques quant aux candidats y portés sont déposées dans la même 
circonscription, la première en date 
est seule valable. Si elles portent la même date, toutes sont nulles. 
Le jour même de la clôture de la liste des candidats, le président fait connaître d’urgence 
les nom, prénoms, profession et domicile 
des candidats au Ministre du service afférent. 
Art. 137. 
Un candidat inscrit sur une liste ne peut en être rayé que s’il notifie au président du 
bureau principal de la circonscription, par 
exploit d’huissier, la volonté de s’en retirer. 
Toute liste peut être complétée par les noms de candidats qui sont présentés par tous les 
signataires de la liste. 
Les notifications et les compléments, dont question aux alinéas qui précèdent, doivent 
avoir lieu avant l’expiration du délai fixé 
pour les déclarations de candidature. 
Art. 138. 
Lors de la présentation des candidats, le mandataire de la liste peut désigner, pour 
assister aux opérations de vote, un témoin et 
un témoin suppléant au plus pour chacun des bureaux de vote choisis parmi les électeurs 
de la commune. Le lendemain de l’expiration 
du délai fixé à l’alinéa 2 de l’article 136, le président du bureau principal de la 
circonscription transmet les noms des témoins 
et des témoins suppléants aux présidents des bureaux de vote principaux des communes. 
Trois jours au moins avant celui fixé pour le scrutin, le président du bureau principal de la 
commune assisté du secrétaire, tire au 
sort les bureaux de vote où chacun de ces témoins aura à remplir son mandat. 
Il réduit ensuite, s’il y a lieu, par la même voie du tirage au sort, à trois par bureau de vote, 
le nombre des témoins et celui des 
suppléants. 
Deux jours au plus tard avant le scrutin, les témoins et les témoins-suppléants sont 
informés de leur désignation au moyen d’une 
lettre leur adressée par le président du bureau principal de la commune. 
Art. 139. 
A l’expiration du terme fixé à l’article 136, alinéa 1, le président du bureau principal de la 
circonscription arrête les listes des 
candidats dans l’ordre de la présentation des candidats. 
Lorsque le nombre de candidats ne dépasse pas celui des mandats à conférer, ces 
candidats sont proclamés élus par le président 
sans autre formalité. Le procès-verbal, rédigé et signé séance tenante par le président et 
le secrétaire, est adressé au Gouvernement, 
qui en fait immédiatement publier des extraits par voie d’affiches dans chaque commune 



de la circonscription. 
Dans le cas contraire les listes des candidats sont affichées dans toutes les communes de 
la circonscription. Cette affiche 
reproduit sur une même feuille et en gros caractères les nom, prénoms, profession et 
domicile des candidats de toutes les listes 
enregistrées. Pour chaque liste, l’ordre de présentation des candidats y est maintenu. 
Les listes sont classées de la façon suivante: 
Au cas où les élections se font pour tout le pays, les partis politiques ou groupements de 
candidats présentant une liste dans 
chacune des circonscriptions électorales sont désignés dans toutes les circonscriptions 
par le même numéro d’ordre, déterminé par 
tirage au sort, opéré par le président du bureau principal de la circonscription du Centre, 
assisté de son secrétaire. 
A cet effet, le lendemain du dernier jour fixé pour le dépôt des listes, les présidents des 
autres bureaux principaux signalent par tous 
moyens appropriés au président chargé du tirage, les noms des partis ou groupements 
politiques ayant présenté une liste. 
L’information doit être faite avant midi. 
Le président du bureau principal de la circonscription du Centre avise immédiatement les 
présidents des autres bureaux principaux 
du résultat donné par le tirage au sort. 
Si outre ces listes, il en existe une autre, elle reçoit le numéro d’ordre qui suit 
immédiatement. 
S’il y en a plusieurs, le président du bureau principal de la circonscription afférente, assisté 
de son secrétaire, détermine par le 
sort le numéro d’ordre à attribuer à ces listes. 
Un chiffre arabe, correspondant au numéro d’ordre, est imprimé en gros caractères en tête 
de chaque liste; le numéro d’ordre 
est suivi de la dénomination de la liste. L’affiche reproduit aussi l’instruction annexée à la 
présente loi. 
Si les élections législatives et/ou européennes suivent les élections communales ou si les 
élections législatives suivent les 
élections européennes au cours de la même année civile, les listes présentées sous les 
mêmes dénominations que lors de ces 
élections communales gardent le même numéro d’ordre. 
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Si un numéro d’ordre a été attribué à une liste pour les élections communales et si aucune 
liste portant la même dénomination 
n’est présentée pour les élections législatives et/ou européennes ayant lieu au cours de la 
même année civile, ce numéro d’ordre 
ne peut plus être attribué. 
Si lors des élections législatives et/ou européennes des listes sont présentées sous des 
dénominations nouvelles par rapport 
aux élections communales qui les ont précédées au cours de la même année civile, ces 
listes se voient attribuer des numéros 
d’ordre qui suivent immédiatement le dernier numéro d’ordre attribué lors des élections 
communales. 
Les listes visées par l’alinéa qui précède sont classées selon la procédure prévue à cet 
effet par le présent article. 


